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Le Calendrier de Dieu et le Système de(s) Dîme(s) 

 

Le Calendrier de Dieu est basé sur le Système de Jubilé, lequel est un cycle de temps de 50 ans. Actuellement, nous sommes dans le 120
ème

 

Jubilé depuis la création et le 40
ème

 Jubilé depuis le premier Avènement du Messie. Le système de dîme s’insère dans la période de 50 années 

du Jubilé qui est 7 cycles de 7 années (7x7 = 49), avec la 50
ème

 année étant l’année de Jubilé. 

 
La Première Dîme est basée sur son augmentation de salaires (moins les impôts et les frais générateurs de revenu(s)), investissements et autres 

bénéfices. Cela n'inclut pas le revenu de retraite ou des subventions de subsistance par les gouvernements locaux, d'état ou nationaux.   
 
La Deuxième Dîme est égale au même montant de la Première Dîme et est utilisée pour couvrir les dépenses de la présence aux trois Fêtes 

annuelles.   
 
Dans la Troisième année du cycle, nous pouvons observer les Fêtes dans nos portes, et cette année-là seulement, la Deuxième Dîme normale 

est donnée au sacerdoce (qui est maintenant l'Église) pour l'aide au pauvre. C'est alors la ‘dîme de la troisième année’. 
 
Des offrandes sont données trois fois par an à la Récolte à chacune des trois Fêtes annuelles. Ce n'est pas un montant fixe et l’on est tenu de 

donner ce qu’on est capable selon les bénédictions reçues de Dieu. 

 

 1
ère

 Année 2
ème

 Année 3
ème

 Année 4
ème

 Année 5
ème

 année 6
ème

 Année 7
ème

 année Jubilé 

1
ère

 Dîme Oui Oui Oui Oui Oui Oui Non Non 

2
ème

 Dîme Oui Oui Non Oui Oui Oui Non Non 

Dîme 3
ème

 Année Non Non Oui Non Non Non Non Non 

Offrandes Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

 

CCG Dates des Semestres 

 

Semestre 1 : du 27 avril au 22 septembre 2014   Pause du Milieu du Semestre : du 27 juillet au 03 août 2014  

Semestre 2 : du 26 octobre 2014 au 12 mars 2015  Pause du Milieu du Semestre : du 18 janvier au 25 janvier 2015  

Dimanche est un jour ouvrable normal. Toutes les Classes cessent à partir de midi les vendredis et les jours avant les Nouvelles Lunes et Jours 

Saints. 


